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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
(11-12 décembre 2007) 

 
 
1. Ouverture 
 

• Remarques liminaires de Monsieur António Guterres, Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés ; 

• Discours liminaires des orateurs invités. 
 
2. Réunions en petits groupes 
 
 Au sein de groupes de discussion, les participants seront invités à se pencher sur deux thèmes : 
 

• Réunion 1 : Asile et migration : défis et possibilités 
 

Dans la première réunion en petits groupes, les participants seront invités à définir la 
nature des défis et des possibilités de coopération eu égard aux questions soulevées dans 
la Note d’information : « Cadre politique et stratégie d’exécution du HCR : protection des 
réfugiés et solutions durables dans le contexte de la migration internationale ». 
 

• Réunion 2 : Assurer la protection des réfugiés dans le contexte des mouvements 
migratoires « mixtes » - « La protection des réfugiés et les mouvements migratoires 
mixtes : Un Plan d’action en dix points » 

 
Dans la deuxième réunion en petits groupes, les participants seront encouragés à 
s’exprimer sur l’application réelle ou potentielle du Plan d’action en dix points (« La 
protection des réfugiés et les mouvements migratoires mixtes : Un Plan d’action en dix 
points ») aux situations de flux mixtes dans leurs régions respectives.  Seront 
particulièrement appréciés les commentaires sur les éléments du Plan d’action en dix 
points autour desquels une coopération plus étroite pourrait être utilement préconisée, y 
compris concernant les modalités d’accueil, l’établissement de profils et l’aiguillage ainsi 
que les processus et procédures différenciés. 

 
3. Evénement en marge 
 

Un événement en marge du Dialogue, sur les questions maritimes et les thèmes spécifiques 
relatifs au sauvetage en mer, sera organisé au cours de la pause-déjeuner du 12 décembre. 

 
4. Rapport en plénière des discussions de groupe 
 

Les facilitateurs de chaque réunion en plénière feront un rapport lors de la dernière séance de 
l’après-midi.  Le Haut Commissaire encouragera les participants à échanger des vues sur les 
thèmes et possibilités de partenariat abordés au cours du dialogue. 

 
5. Résumé du Président et recommandations 
 

Le Haut Commissaire conclura le débat sous la forme d’un « Résumé du Président » et, le cas 
échéant, présentera des recommandations de suivi. 

 
6. Clôture de la réunion 


